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blir son droit de propriété tanl par ti tres qne par témoins, fAIII. ns, ele. • Voila, d'une part, un ordre formel de passer 
lre l'emprnnteur qui retienl la chose de mauvaise Coi. se procurer une preuve par écrit, et de l'autre, une 

Mais d'abord la n'est point la qnestion. Elle est toute et '1. non moins formelle, adressée anx juges autanl et plus 
quemen L de sa voir si une parlie, prétenr ou emprunteur, .,. 1{ qu'aux parlies, de faire ou laisser faire preu ve par lé· 
cevable a prouver directement le prét, le conlrat de prét, parl, · · ' Ces regles, ajoutent l'art. 1347 et l'art. 1348, r~trenl 

moins. Or, certes, a cette question, l'art. 13U répond n•f:. lion lorsq u'il existe un commencement de preuve par écrit 
ment, général et absolu comme il l'est, comme le ,..,.,.. 'il n'a pas été possible au créancier de se procurer un; 
M. Troplong lui-méme. Et certes aussi, d'aillenrs, il y. ,e lillérale, 011 de la conserver , , et de meme encore en 
qnelqne différence entre pronver simplement qu'on a prélé ~ · res de commerce ( art. 134 t ). Mais nulle parl on ne 
immeuhle, et pronver qu'on est propriétaire de cet immeoble· ,e une disposition ou exception semblable pour le cas oü les 
car alors et pour cela !aire, it défaut de ti tres, il fü ut prouver ~ jilies consentiraien t mutuellement il la pre uve par témoins. ~ 
témoins, non pas un acle ou qnelques acles de posscssion ma~ lle ne doit done pas etre re¡ue dans ce cas; et si elle l'a été, si 
hien une possession de trente ans. ' •uété OfdOnnéc par un jugement interlocutoire, il ne doit pas 

Puis, ~• un a ulre C<llé , et de la part de l' emprunteur qui, lllit ¡ltre donné suite; et si méme enlin re jugemen t a été e1éculé 
avanl so1t a pre:, qne son adversaire a établi son droil • renquéle faite, on ne doit pas y avoir égard; l'une ou l'autre 
propriélé, prétcnd jouir de l'immeuhle a tilre de prél ou 001• parties peut s'y opposer, meme en appel. 
modal, se faire en conséqncnce dispenser de la restit\llion M• Objec~io~. La proh!bition de l'arl. 13U a pour seul objel l'in
l11ella 011 de dommages-intérels, etc.; comment et sous quel¡ri, ir6l p~ive ?es parties. Celles-ci des lors peuvenl renoncer a 
texle le recevoir 3 prouver par témoins ce fait ou contralde llllprevaloir; et lorsdonc qu'elles Y ont effcctivement renoncé, 
commodat par lui allégué? Commenlet sousquel pi·étes.telleir- P ne peuvenl revenir sur leur acquiescement ou consen-

ter la disJosition générale et absolue de l'art. 1341 ?... fl&ent. 
1 

Bepoose. Le véritable but ou objet de la prohibition de 
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ite pu 1que, pour préve-
EU 

j'art. 1341 est plutót d'o d d' t·1· ' bl' 
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. Ir el empecber les subornations de témoins .• La corruption 

109. La prenve par Lémoins peut-elle étre ad mise, si IOIIII 
les parties y consentent, étre ad mise et avoir effet, hors des• 
oó elle esl de droit recevable? 

l.'arl. 1341 la prohibe d'une maniere générale et a._. 
excepté d;ms lescas spécialemenl détermioés par le méme .. 
l'l par les s11lva11ls, et au nombre de ces cas ne ligure pal • 

lout eeluion les parties consentenl plus ou moins explieitellldl 
a l'admission de la preuve. , Jl doit étre passé acle de• 
choses, ele., dit l'art. 1341, et il n'est re{:t' aucune preutt fl 

de5 mamrs, dit Pothier, et les exemples fréquents de suborna-
• de témoins, nous onl rendus heaucoup plus difficiles a ad

e la preuve testimonia le que ne l'étaient les Romains. Pour 
,tvenir cetle snbornation de témoins, l'ordonnance de Mou

de l'an 1566, art. 54, ordonne que de toutes les choses excé
t la valeur de 100 livres, soienl passés contrats, par lesquels 

. ement sera re<¡ue toute preuve desdites matieres, sans rece
r aucune preuve par témoins outre le contenu auxdils con

. ls.Celle disposition aété confirméepar l'ordonnance de 166'7, 
li\. 20, art. 2 (Oblig., n. '785). , Et elle l'a été de nouveau par le 

• 

• 
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Code Napolé&n, art. 13.U : « Telles sont, dh l'exposé des metili 
les regles donl les bases avaient été consignée~ datts l'o~ 
nance de Moulins, en 1566, et qui ont été développéés llns·¡~ 
donnance rendue en 1667.11 eut élé imprudent de ne pas lili1tl 
tenif' aujourd'hui des mesures que la mauvaise foi des horttili 
n depuis si long-temps fait regarder comme indispenu6kth: 
« Le législateur, ajoute le rapport, peut exiger que les eod-. 
tions soient rédigées par écril; il peut déclarer qu'il n'adrn-. 
aucune preuve tesLimoniale; il doit le déclarér pour l'intérét'-1t 
tous, pour garantir les uns de leur erreur ou de leur laibtea¡ 
pour empecher les autres de se prévaloir de leur mauvaise 1, 
pour prévenir les proces et pour garantir la stabililé dél pai&, 

priélés. Notre projet, conforme en ce point aux ancll!illes 
ordonnances, a consacré ces principes. L'art. 13,i.1 est ailli 
conc;u, etc. 11. 

Tous ces dilférenls n,otifs, outre celui d'ordre et d'utilftép1-
blique, militenl ici en faveur de la partie '.qui veút attaqu~i•ae 
preuve indument faite par temoins, ou un jugement qui r. 
donne, y eut"elle meme consentí : ce consentement-lri l'áOOI, 
en etret, peut déja elre considéré comme une erreur, ou ube-~ 
blesse, dont il est juste de la garantir, aux termes du rappofl; 
est-ce que la subornation de témoins et le faux témoignague 
sont pas a craindre, en pareil éas, tout autant que si · la partie 
ne consentait pas a la preuve testimoniale? Puis, d'ailteun, • 
ne peut, par convention, aequiescement, réhonciation ou a• 
conseotement quelconque, déroger aux preseriptions ou p.-. 
biti0ns d'ordrti et d!ir'1térét public (Cod. Nap., art. 6). 

Objection. 11 y a dans ce coosentement donné en justi4 
sorte d'aveu qui doit bién avoir autant de force, pour faiNf.iPf: 
meltre la preuv.e lestimoniale, que !'indice sou,ent si légerai 
commencement de preu ve par écrit. 

Réponse. Je ne-Yois ici ni aveu ni rien qui ressemble a un afflli: 
déclarer qu'on ne s'oppose point ou que l'oo consent, c'estleiil 
un, a la preuve testimooiale, sur un fait allégué d'un cólé et86-

• 
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4d8 l'autre, ce n'est pas le moins du monde, expressément ni 
,atement, avouer que ce fait est vrai ou qu'il est faux; c'est 

· plement ne pas se prévaloir de la prohibition lé-
la preuve par témoin, moyeooant quoi les témoins, qui 

n'auraie1U pas dii étre entendus pourront l'étre, au 
dans l'opinion et l'intention de la partie qui y consent, 
e qoe si la loi ne le défendait pas. Mais aussi, et de méme 

tous les cas oü la loi permet l'audition de lémoins, 
partie peut contróler, discuter, contester leur témoi

de meme cerles, et pour les mémes raisons, la partie qui a 
voulu consentir a une audition de témoins qu'elle pouvait, 

t-raire, empecher, conserve tout au moins le méme droit 
le et de discassioo et de réfutation de leur témoignage, 

.premiere instance et en appel.11 est done faux de dire que 
sentement soit un aveu ou un demi-aveu, ou une sorte 

; car, si c'en était un, elle o'aurait plus ce droit de con
•et de discussion, ni celui d'appel. 
~- Mais si les parties avaient déclaré s'en rapporter 
,.ent et s;mplement, et décidément, au témoignage de tiers 

· et connus, ce serait moins alors une enquete qu'une 
Jdeeompromis dont iI s'agirait, et les parties seraient liées 

tfeur consentement. 
~ IRéponse. Pas plusdecompromis que d'aveu.'Les tiersau té

gnedesquelsons'enrapportenesont nijuges, ni arbitres, 
ts;ils nesont que témoins;ilsn'ont pasa statuer oujuger, 

er leur avis sur ledH'férend qui divise les parties, mais 
ent a dire ce qu'its savent sur un ou plusieurs falts; ce 

point -sous forme et a litre de sentence ou de rapport qu'ils 
t procéder, faire ·leurs creclarations, mais uniquement 

et·a litre d'eoquéte; ce qui résultera de leurs'dires du 
tions,cesera, non tmjugemehtd'af'bitres-ou·mravisd'ex• 

,inais une preuve, une preuve testimoniale, ap1-es laquetle 
•inler,enir lejugementde ta cause par le tribunal. S'if ne s' a
&kdonc véritablemen tq ue de témoins, et de témoignages~ et d' en-



:168 PREUVli: TESTIMONIAL!, R• 109. 

quéte, et d'e preuve testimoniale, le moyen d-0 ne pas appliqner 
les regles de droit propres a la matiére, et notamment la pre, 
miere de toutes ces regles, celle qui , hors certains cas d'e~ 
tions, prohibe et défend la preuve testimoniale ( art. 13'1\ 
celle qui ne permet d'ordonner une enquéte que pour lescbow. 
dont la loi ne déíend pas la pre uve par témoins ( Cod, pror. 
art. 253)? leí d'ailleurs, et tonjours, se_repr~sente el su~islele 
motif qui a fait proscrire la p1·euve Lesllmomale, la cramte 11111 

1ubornations de témoins. 
_ Les parties s'en sont rapportées au témoignage des liltl 

_Eh! vraiment, c'est ce qui a Loujours plus ou moins lieaen 
tout cas d'enquéte; juges et parlies s'en rapporlent alo!i ou 

sont présumés s'en rapporter a ce que diront le,s lémo!f4{~1 
Líen force, a défaut d'autre preuve. Ma1s ce n est po1ntadi,e 
riour cela qu'il y ait alors un compromis ou une sorte de• 
promis, un aveu ou une sorte d'aveu, quoi que cesoit,ealia, 
autre chose qu'une enquele. 

Que les parties au surplus, si vraiment elles entendeal 111 

passer par la déclaration des Lémoins, nommenl ceux-ci arij
tres, et tout sera dit; on procédera régulierement ¡ et ce W' 
ront les témoins devenus arbitres sera un jugement et la . 
procés. ¡-

A pres tout, les parlies n'ont point a se plaindre de voir m 
ser ou arréter, ou mettre de coté une pre u ve illégalemen\¡lt 
mandée, ou ordonnée, ou commencée, on faite, elles qllÍ 
vaient pas y cornpter, elles qui devaient, aux termes el au 
la loi, passeracte parécritdecequ'ellesont fait, promis ou 
(art. 1341), elles qui, ainsi, et deux fois, ont contrevena 
Ioi, 1° en ne passanl poinl d'acte parécrit, 2• en req 
consentant ou faisant une preuve orale, défendue et p 

Sic: t arrét; Boocoooe, Merlin, Toullier, Marcadé, Zacbaria:, A 
Rau, PoujQj, Taulier. 

Contra: a\rrets (Bordeau,, 6 mara 11¾9); Favard, D11raolOII, Bolllir, 
Boilard , Delamarre, 
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fllVILÉG-E. - Bail sans dale certaine. Loyers privilégiés. 
Dialoguo 54, t. 2, p. 81. - Idem. Meubles enlevés. Meu
bles reslants sullisants. Revendication, Privilége. Dialo
gue 139, t. 3, p. 516. - Tiers délenteur. V. Délaissement. 
- Vendeur. Billets :i ordre ou lellres de change re9ues en 

ement. Pri vilége? Dialogue 67, t. 2, p. 251. 

E. Contral de mariage. Donalion. Aliénation. Capa
cité. 11° 110. 

, CONSEIL IUDICIAIRE, CONTRAT DE MARIAGE. DOUTION, 

le prodigue, ou autre, pourvu d'un conseil judiciaire, peut
l'assistance de son conseil, faire dans son conlrat de ma

une donation ou autre disposition 011 aliénation de ses 
, autre que celles d'usage ordinaire et commun, d'apres la 
ne et la posilion des parlies? 

Oui, suivanl M. Troplong (Contr. de mar,. 11. 297). 
Qne le prodigue en se mariant puisse faire un contra! de ma

' _et par conséquent toutes les conventions el stipulations 
d'habitude conslituent un conlrat de mariage, c'est-it-dire 
élablissent el doivent régir ce que la loi elle-méme appelle 

iation co11;u9ale, les droits et intérels respectirs des époux 
taux biens, car au fond et dans la réalité le contral de ma
n'est pas autre chose (C. Nap. art. 1.387, 1391, ele.), on le 
· parfaitement. Le législat~'ayant pas défendu, ayant 

mis aux prodigues dese ier(t), leur a par cela meme 
• ffiire leurs conventions atri~niales 011 conlrat de 
(!lrt. 1394) . Mais des donations, mais des avanLages pu

!:JIWils, ltiailllles aliénations pl¡s ou moins exlt·aor
' .. xorbitanm's ! sont-ce lit véritablement des conven
atrimoifiales, des regles ou e. es d'association con

lit ce qu'a entendu permellre le legisla-

aoxquels on donne un conseil judiciaire ne sont pas iocapables des 
de la vie civile ... lis .peuvenl se marier. (~!. Emery, Exposé _des moti[s .) 

2i 
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teur 1 Cela ne rentre-t-il pas plutól dans ce qui fait l'objeldela 
prohibilion de l'arl. 513: défense aux prodigues d'aliéner fw, 
biens, sans l'assistanr.e d'un conseil? 

M. Troplong se renferme, dit-il, dans la regle plus sure, plusla
vorable au rnariage, HabiLisad nuptias, habilisad pacta naplialic, 

C'est forl bien, el cetle regle esl 6ilre en effet, entendue ehp, 
pliquée comme elle l'est, comme elle doil l'étre, c'est-• 111c 
la restriction ou condition qu'y ajoute aussilót la loi: ,Lllfflllll 
habile a contracter mariage esl habile a consentir toutea a 
conventions dont ce contra! est susceptible, et les convenli-. 
et donalions qu'il y a failes sonl valables, POURVU ao'1L ail a,* 
sisré, dans Le conlrat, des personnes dont Le consentemenl al• 
cessaire pour la validité du mariage , (art. 1398). Voila q ~ 
mineur, d'ailleurs légalemenl incapable de contracter eld'ali6, 
ner, le voila habilité a faire l'un et l'autre en cas de maria(I, 
mais, et non autrement, avec l'assistance des persoones • 
l'autorité et la raison doivent naturellement suppléer a ce~ 
luí manque a lui-méme d'intelligence ou de discernemenl llle 
garantir des enlralnements de la passioo, ele.; oo ne l'alM
donne point ainsi, et meme en cecas, meme pour cel ollj•i 
favorable, du mariage, on ne le livre point a lui-méme Di i li 
seul, a sa íaihlesse et a son incapacité personnelle; oo conlilll 
de le protéger et de le défendre. 

Et pourquoi doncen serait-il autrement du prodigue!dQ19' 
digue, chez qui d'ailleurs 1¡e faiblesse ou facilité d'en 
mcnt, et méme incapacité éner? ... L'astreindre, 
a la condilion de l'aiaistanl'de son conseil, alors, 
le répete, qu'il s'agit de donatioos ou autres clauses 
les il se dépouillerait bénévolcment de jeul eu 
tune, me semblerait ci une regle enco~us súre, 
de garantie,et rentra ieux dans lesiutentiooadul 
que la vague et banale axime, Habilis ad n11plif, 
gle, au surplus, n'est nulle part éei\' dan& nos ¡ s 
daos l'art. 1398, et pour les minelll'S; et encore aleQ 

tion que je viens de rappeler: pounu qu'il ait été assilté,11' 
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JaissOns-la done aux mineurs et/¡ l'usage des mineurs. Puur ce 
pi concerne les prodigues, la rtigle~ écrite dans l'art. 513, et 
¡p'y en a pas d'autre. 

Vai~emen~ dit-on que le prodigue peut bien, en se mariant, 
. 'lfl_r ~s b1ens d'une hypotheque générale, mftgré l'art. 513, 

lu1 defend de grever ses biens d'hypotheques sans l'assis
d~ son cons.~il, d'oiI l'on conclut que l'art. 513 n'est point 

~ 101 de la mat1ere (~f. Troplong). On ne voit done pointqu'ert 
d cas ce n'est pas le prodigue lui-méme qui couvre ainsi ses 
d'uné hypotheque genérale; que c'est la loi et la loi seule 

2217, 2121); et qu'ainsi l'argument ne porte pas, n'est pas 
uant. 

)'.e prodigue, ajoute 11. Troplong, n'a pas besoin d'as
nce _pour se marier' a la dilTérence du minettr, ni 
consequ~nt pour régler ses conventions matrimoniales. 
oonve_nllOns matrimoniales proprement diles' soit' puis
eO'ect1~ement elles ne sont point l'un de ces actes spécia-
1 prevus. ~t prohibés par l'arl. 513, plaider, transiger, 

~nter, ahener, etc. Mais précisément, au contraire, les 
lion~ et dispositions purement bénévoles, extraordinaires 

eior~1tantes d'un contra! de mariage, me paraissent renlrer 
l-a.fa11_dans cette deuxiéme espere ou classe d'actes, et les 

. ra1so~s de décider qui ont motivé l'art. 513 se présen-
lci parfa1tement applicables, de méme que celles qui, dan! 

1398 et. pour les mlneurs, ont fail exiger l'assistance des 
nes qm y sont mentionnées. 

ssatioo 19 man ul'3g. 
: Troploog. 

GE. - Expropriation forcée. Purge-t-elle les hypothéques 
lt!gales!_Dial~gue 120, t. 3, p. 312. - Hypothéques léga
les non mscrites a temps, art, 2194. Collocation? Dialogue 
11, t. 2, p. 39. 
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QUOTlTÉ DISPONIBLE. - V. Avanlages, rapport, usu,. 
fruit, etc.- Don. Réierve. Renonciation. Cumul. n• 111. 

111. QUOTITRgDISPONIBLB. IIBS&BVE. CUIIUL. DON. IIENONCIATI 

Art. 924. 

Un enfant a re<;u un don en avancement d'hoirie de son pire 
011 autre ascendant. 11 renonce ensuite a sa succession. Peul-il, 
sur ce qu'il a re<¡u, relenir tout a la fois le montanl de la quo
tité disponible el sa parl daos la réserve? Peut-il cumuler I' 

et J'autre? 
U ne peut retenir que la quotilé disponible (art. 845). Qua 

la réserve, il n'y a plus ni part ni droit, du moment qu'il are, 

noncé a la succession . La reserve n'est autre chose que la., 
cession ou une quote-part de la succession; il faut étre herilier, 
par cooséquenl, pour y prendre part; et J'héritier qui renolll 

estcensé n'avoir jamais été héritier (art. '185). 
Objection. L'arl, 924 dit que , si la donation entre-vifs nii• 

tibie a été faite a l'un des successibles, il pourra retenirsurllll 
biens donnés la valeur de la portion qui lui appartiendrall, 
comme héritier, dans les biens non disponibles, s'ils sontdela 
mémc nature, : qui lui appartiendrait comme héritier, c'es144ft , 
qui luí appartiendrail s'il etait héritier. On le suppose doncl!III 
heritier, renom;ant; et on ne lui en donne pas moins le 
retenir, outre la portion disponible (art. 845), la yaleur 

part dans la réserve. 
Réponse. Ce n'est point ainsi que J'art. 924 doit étre en 

On a supposé, au contraire, en le faiaanl, que le suc 
nalaire est en méme temps et defaitheritier, qu'il a droit, 
tel, de prendre une part dans la reserve, daos les bien& POI 

ponibles, et l'on s'esl dil: Ccue parl qu'il a droit de prendre 
la reserve, réserve composée, en 1out ou en partie, de ce qu'il 
re~u en trop comme excédant la quotilé disponible, el qu'B 
tenu de rclacher 011 rapporter par voie de ,réduction (art. 9111, 

.:ir-"' 
í. ~ 
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,oarquoi ne pas l'autoriser il la prendre 011 garder, par forme 
•compensation, sur ce qu'il a re~u et dont il se trou e déja 
11111i! A quoi bon la lui faire rapporter d'une main po11r qu'il 

reprenne ensuite, ou l'équivalent, de J'autre main? Pourvu 
ement que les autres héritiers n'aient rien a soulfrir de ce 
e de payement ou opération, il4"8ut fort bien étre admis • 
le plus simple et le plus naturel, et le plus conforme, c; 

Jllllble, a l'intention du défunt. Or, précisément, les autres IJé. 
-,.ers n'ont point a en souffrir ni a s'en plaindre si les biens 

disponibles, composant la réserve, sont de la 'mcme nature 
les biens donnés et réductibles; car alors ces héritiers se 
veront avoir des biens de meme nature que ceux du dona
, et il Y aura ainsi entre eux et lui celle parfaite égalité que 

jllllbaite et veut la loi (art( 826, 832, 813, 859). 
lle a, dis-je, été la pensée du législateur, et en voici la 

dans l'exposé des motifs et Je rapporl, etc. : • On a aussi 
écetle auLre disposition de l'ordonnance de l'131 suivaot ' e, lorsque la donation entre-vifs réductible a été faite a 

des héritiers ayanl une réserve Jégale, il peut retenir sur 
biens donnés la valeur de la portion qui lui appartiendrait 

11111me héritier dans les biens non disponibles, s'ils sont de la 
e nature : dans cecas il était possible de mainlenir ainsi la 
riété de l'héritier donataire sans causer de préjudice a ses 
·1iers. - Les ohjets donnés sonl encore dans les mains 
· taire, ou il les a aliénés. S'ils sont daos ses mains, il 
en ture J'excédant de la quotité disponible, a moins 
e's'g d'un héritiernécessaire, et que la succession ne 

ffl desÍliens de la méme oature; dans ce dernier cas ¡¡ 
l sur les biens donnés la valeur de la porlion qui lui ~

s les biens non disponibles, Voyez l'art. 859, titre Des 

rt. 85!1, &Jjquel on renvoie'ainsi pour expliquer l'art. 
· nl par la le cas de !'un a celui de l'autre cet . , 

ment en vub l'hypothese 01i un cohéritier doit 
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1:'PP?rt a ~n cohéritier de ce qu'il a re<¡u (art. 857), et il l'auio. t jll. . . QU~TITÉ DISPONIBLE , 375 
r:~e a lemr sur les bieos sujets /¡ rapporl sa part hérédiiav., .,_les biens non_ d1spon_1hles, 011 en d'autrcs termes, il ne lui 
s 1I Y a aans la succession d'autres hiens de memes nature, ,ai. ,ieol plus, ou 11 ne hu appartient plus de parl sur ces memes 
et bonté, don! on pnisse former des lots a peu pres égaui r lilS,alors qu'autrement el sans cela, encore une fois, il lui en 
l~s autres cohéritiers. El c'est ce qu'on autorise également,i · ra'.t u~e, il lu! en a~partiendrait_ 1~ne. Ces mols de l'arli• 
1 art. 924, pour le cas tout-a-fait an~logue ou idenlique ou 1 ,qui lm appartiendrail, comme her1t1er • , ne veulent done 
cohérilier doil pareillement rapport /¡ son cohériticr de ce q dire : _qui_ lui ap~artiendrait s'il était héritier; mais seule-
a ~<;u, non pas, ,s_i l'~n veut, a titre de rapporl propremenldil. _: qm lm apparuendra1t en saqualité_d'héritier: s'il rappor-

374 

ma1s a t1tre de reauctton, ce qui est toujours la meme choae •iéeilement et en naturece qm, des b1ens donnes, excede la 
fond, c'est-a-dire, la méme o!Jligation derappoiter, de re!~ ¡llli~ dis~onible. C'est l'art. 8-i5, et nullement J'arl. 924, qui 
de rem~llre en na,ture daos la masse totale de la succession 1811; • t el reg~e 1~ cas ~e renonciation de la part de l'héritier do-
ou part1edece qu on a re~uen avanceroent d'hoirir;etaussi, re, et qui determine ce que pent alors reten ir cet héritier. 
l'art. 866 qualifie précisément de rapporl la remise 3 íaire c'est seulement le don a lui fait qu'il l'autorise it reten ir jus-
le successible de l'e1cédant de la porlion disponillle. Mai& * concurrence de la portion disponible. 11 n'ajoute pas: et sa 
el toujours esl-il qu'en assimilanlaiosi ces deux cas ou hy fll dans la _réser:e; ce qu'il n'etit pas manqué d'ajouter, c'était 
ses, on fait bien voir q\)e dans lesdeux tigalement 

00 
ente kas et le heu, st telle cut été vraiment l'intenlion du législa-

ler de coherilier obligé de remeure ou rapporler des bielll 
cohéritier, et parconséquent d'héritier ou successiblequi o 
renoncéa la succession, puisqueautremcnt il ne serail ni 
ni cohéritier (art. 785). C'est ce que prouvent aussi el d'aiUeull 
t.oules les autrea expressi.ons que je vieus de citer des rapport. et 
exposé de motifs. 

C~tte l~ution conditionnelle de l'article, /,a portion qui lui 
part1endra1t, oomme héritier, se réíere done, 0011 a l'hypolh · 
le succc_ssilile aurait renoncti, ne serait pas hérilier, ma 
et uniquement il cellc ou, ayant füit rapport ou rer 
tnr~ ~e l'excédant de la quolilé d~nible, il ser~ J 
cue1llir une part de la réserve, oü, en d'autres ·~ 
sont ceux de l'articlc, il luí apparliendrait une parl "11 
dans les biens non dispo•\i'les, dans la réserve. El c'esl ' 
e_n elfet, remise 011 rapport ayant été une fois opéré, 1 
si ble (hérilier) aurait alors a prendre une parl daos e 
uu biens indis¡10nibles, tandis que rclcnant sur 1~ l!i~ 
cetle m!me part ou la valeur, il ri'a plus ens. a la 

l'art. 924 devait s'entendre dilTéremment, que signilierait 
celte condition ou restriction qui le termine : si les biens 

lle la méme nature? Quoi ! il dépendrait de cette seule cir
nce, que les biens sont de la méme nalure ou qu' ils n'en 

•~pas. que le successible re1int 011 non, gagnat ou non, outre 
11,,qaolilé disponible, toule la valeur de sa porlion ltéréditaire 

la réserve ! En vérité, il rst impossible de voir la, dans une 
circonstance, toule de íail et de hasard, sans importance 

ur aucune en soi, un motif raisonnnable et sullisanl 
lager ainsi ou non, et d'autant, le successible gratitié 
mesure, je veux dire, au dela des limites de la quotité dis

! Entendu au conlraire ainsi que je viens de l'expliqner, 
ele n'a plus rien que de logique et de rationncl, et de juste; 
coudilion, que les biens soienl de méme nature, se compren,I 
de suite, expliquée ou motivée qu'elle est d'avance par les 
859, 843, 832, 826, par cet esprit.de justice, eotin, qui vt•ul 
toujours, autant que possible, l\\galité régne enlre cohé1·i

et dans laurs lots rcspeclifs. 



376 QUOTITÉ DISPONIBLE . N• 111. 
Objection. 11 y aurait contradiction entre l'art. 924 et la pre, 

miere partie de l'art. 866. 
Réponse. Nullement. L'art. 864 pose le principe général, qne 

le successible avantagé outre mesure doit rapporter en 'llalure 
l'excédant de la por1ion disponible. Puis vient l'art. 924, qui, 
prévoyant le cas particulier oú il resterait daos la succession 
des biens de merne natum que ceux donnés a cet héritier, le 
dispense pour cecas, et par exception, du rapport en nature, 
!out de merne que l'art. 859, dérogeant aussi, pour le cas aoa. 
logue qu'il a également en vue, au príncipe général du rapfl(ln 
en nature, posé dans l'article précédent; 858, dispense l'héritier, 
audit cas, de ce rapport en nature. lln'y a done ici, dansl'one 
comme dans l'autre hypothe.e, que l'epece de contradictionqoi 
existe toujours, mais 'nécesrnirement, entre un principeelson 
exception. 

Objection. Si les enfants ne prenaient la réserve qu"il tille 
d'héritiers, les biens qui la composent, rentrés par voie ¡•· 
duction dans la succession, feraient partie de cette success 
et comrne tels 'deviendraient le aaae des créanciers conl 
ment il l'arl. 92i, qui ne ;eut pas 

0

q;~e les créanciers:nprofit 
Réponse. Les biens rapportés par un cohéritier a son cohérilier, 

aux termes de l'art. 857, rentrent bien aussi dans la successioll, 
ils en font bien réellement partie, car l'art. 865 dit que lesbieos 
rapportés « se réunissent a la masse de la .mccession, francset' 
quittes de toutes charges créées par le donataire ». Mais ceci 
fait pas du tout qu'ils deviennent le gage des créanciers, le m 
art. 857 disant formellernent que le rapport n'est pas dt\ a 
créanciers de la succession. Et c'est qu'en effet le rapportn'' 
du que par le cohéi-itier a son cohéritier (memc art. 857), ce o'w# 
qu'entre cohéritiers et que par rapport a eux seuls, respecti 
ment, que les biens rapportés rentrent ainsi dans la succession. 
Or, c'est toute la meme chose aucas de l'arl. 924; et pas plus 
dans l'un que dans l'autre de ces deux cas, l'exclusion dJ 
créanciers n'ernpeche ni que les biens rappnrtés soient biens 
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~¡uccession, ni que les heritiers par qui el a qui ils sont rap

, ~ur composer leur réserve a tous soient vraiment béri• 
cloivent nécessairement l'etre. 
·on. L'héritier renorn,ant, ayant été saisi de sa part de 

e, ne demande qu'a conserver ce qu'un acle lui a trans• 
·. Les cohéritiers ne sont pas fondés a s'en plaindre, puisque 
~fnnt leur a laissé a chacun_leur part de réserve. 
JJponse. L'heritier renonc;ant, s'il a d'abord été saisi en vertu 
l'art. 724, a cessé de l'etre par sa réi'ionciation (art. 785). Que! 
alors lui reste-t-il pour demander ou retepir une part quel
uede la succession, cm de la réserve, c'est toul un. 8ón litre 
nt? Supposez-le mort civilement ou indigne de succéder: 

a toujours enfant; en aura-t-il plus droit de prendre une 
dans la réserve, dans la succession? Les art. 726 et 727 ré-

denl haut~ment: non. Ce n'estdonc pa~ la qualité seule d'en-
qni don ne droit a la réserve, mais bien, encore une fois, 

4ualité d'héritier. Qu'importe done que le successible dona
soit enrant du défunt, s'il n'est pas son héritier, s'il a re
a la snccession Y 

Lts cohéritiers~ nt pas fondés á se plainclre ! - Mais si 
ºment, ils y l ºI fondés; l'art. 786 leur donne par accroisse
tla part d non~ant; et lui, par sa prétention, vient lenr 
er cette .Jilfe part et la prendre absolument comme s'il 
it pas renoncé ! QÍie deviendraient done, s'il y était ad mis, 

disposition de l'art. 786, et celle de l'art. 785, etc. Quelle 
nce y aurait-il entre l'héritier qui renonce et l'héritier 

ple? 
hommemeurt laissant 24,000 fr. de biens et deux enfants, 

dispositions testamentairelt ni entre-vifs. L'un des eníants 
die la succession; l'autre l'accepte: a qui ira-t-elle? A ce 
ier sans doute, et en totalité, suivant les art. 785 et 786. 

bien non, pourtant, d'aprés le systeme que je combats; l'en• 
qui a renoncé pourrait venir néanrnoins, a ce litre scul 

réclamer 8,000 fr., tiers de lasuccession ou moitié de la 
, 1i, dans l'espéce, aurait été, s'il y avait eu lieu, des 

1 
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